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Réunion de la CLÉ n°4 « Rivières et Plaines » 
9 avril 2024 – 18h30 – Genlis 

 
 

La séance a été présidée par Jacques Jacquenet, Président du SICECO Territoire d’Énergie Côte-d’Or et 

Hugues Antoine, Président de la CLÉ 4, qui remercient pour leur présence à la CLÉ, les Maires et les Délégués. 

Le Maire de la ville de Genlis, M. Martiel Mathiron, a ouvert la Commission par la présentation de la ville.  

 

Les services du SICECO étaient représentés par : 

Jean-Michel Jeannin, Directeur Général des Services, Thomas Irlinger, Technicien, Hugo Schruoffeneger, 

Conseiller en Energie Partagé. 

 

Les entreprises titulaires des marchés présentes étaient : 

• Entreprise Eiffage représentée par Corentin Chanoit et Stéphane Merle  

• Entreprise BFCL Citeos représentée par Jean-Michel Ledeuil et Quentin Montastier.  

 

Les exploitants des réseaux publics présents étaient : 

• Enedis : Audrey Zamperetti 

• Grdf : François Gaillard 

 

ACTUALITÉS :  

 

Le Président Jacques Jacquenet débute sa présentation en rappelant les enjeux liés au changement 

climatique et à l’importance des actions menées par le SICECO sur chacun de ces domaines d’activités pour 

réduire l’empreinte carbone des communes et EPCI. A ce titre, il mentionne notamment la Conférences des 

Parties (COP) n°28 au niveau international, la demande de France Nation Verte concernant la planification 

écologique au niveau national, ainsi que le Plan Biodiversité à l’échelle régionale. 

 

Le SICECO, Territoire d’Energie Côte d’Or, présente aussi quelques chiffres pour 2024 provenant du Débat 

d’Orientation Budgétaire, notamment en investissement et fonctionnement. Ainsi, seront affectés 8 M€ à 

l’électricité, 42 M€ à l’éclairage, 1,4 M€ à la rénovation des bâtiments publics, 950 k€ pour la SEML Côte 

d’Or Energies, 420 k€ en Maitrise d’œuvre pour trois nouveaux réseaux de chaleur et 500 k€ disponibles 

« Fonds Chaleur » auprès de l’ADEME.  

 

 

I. PROGRAMMATION DE TRAVAUX  

 

Interlocuteur technique SICECO : Thomas Irlinger, technicien :  tirlinger@siceco.fr – 

06.73.77.92.19 – 03.80.50.99.30 

 

A. Travaux sur le réseau électrique 

mailto:tirlinger@siceco.fr
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Le bilan des travaux en cours ou programmés (extensions de réseaux, renforcements, résorptions de fils 

nus et enfouissements) est présenté par M. Thomas Irlinger.  

 

❖ Extensions du réseau électrique : 

Les travaux d’extension programmés sont présentés. Les élus sont informés de la modification des 

modalités de financement des extensions avec la suppression de la part à la charge de la commune qui est 

basculée sur le demandeur pour tous les permis accordés depuis le 10 septembre 2023, et le maintien du 

dispositif « viabilisation de rue » par le SICECO pour aider les communes à financer les réseaux quand elles 

le souhaitent. 

La commune de Lamarche-sur-Saône indique prendre prochainement contact avec le SICECO afin 

d’obtenir davantage d’informations au sujet du maintien de son projet de travaux d’extension. 

 

❖ Enfouissements, résorptions de fils nus et renforcements de réseau : 

Le SICECO demande aux élus présents de bien signaler tout problème de qualité de la distribution 

(coupures, microcoupures, chutes de tension, etc.) constaté sur leur territoire. 

La commune de Licey-sur-Vingeanne indique retirer sa demande de travaux d’enfouissement. 

 

❖ RODP 

Les Redevances d’Occupation du Domaine Public dues par les gestionnaires de réseau d’énergie (GRDF, 

GRT Gaz, ENEDIS et RTE) sont constituées d’une partie relative aux réseaux existants et d’une autre pour les 

chantiers. 

En ce qui concerne ENEDIS, la redevance est collectée par le SICECO et reversée sans frais aux communes. 

Attention cependant, pour bénéficier de l’évolution de la RODP relative aux chantiers, une délibération des 

communes est nécessaire (voir mail transmis par la comptabilité). 

 

❖ Présentation ENEDIS (diapos en pièces jointes) : 

Madame Zamperetti, Interlocutrice privilégiée ENEDIS sur la CLE, rappelle les diverses coordonnées et 

ressources accessibles aux élus. 

Un zoom est fait sur la responsabilité des communes et d’ENEDIS quant à l’élagage des arbres le long des 

lignes électriques et la responsabilité de chacun face aux dégâts causés par les arbres sur les réseaux aériens. 

En effet, 30% des incidents électriques sont dus à des chutes d’arbres sur les lignes. 

Un point est fait sur les travaux prévus par ENEDIS sur les réseaux pour la qualité et dans les postes source 

pour l’accueil des EnR. 

 

❖ Présentation GRDF (diapos en pièces jointes) : 

Monsieur Gaillard rappelle l’importance du mix énergétique dans les systèmes de production et de 

consommation afin que les réseaux gaz et électricité puissent se compléter. Il précise également 

l’importance du gaz vert concernant le chauffage et la mobilité, notamment via la mention du biométhane.  

Il rappelle que les prix du gaz restent très compétitifs malgré les annonces diffusées à ce sujet lors de ces 

derniers mois.  

 

B. Travaux d’Eclairage Public  

 

❖ Organisation de la maintenance 

La nouvelle organisation de la maintenance est rappelée avec la prochaine tournée « préventive » qui 

aura lieu à l’automne 2024. Des tournées intermédiaires de dépannage mutualisé des luminaires à la demande 

des communes pourront être réalisées avec une tarification spéciale, sous réserve de signalement des pannes 

dans le SIG (http://sig.siceco.fr/). Le nouveau programme de remplacement de lampes au Sodium Haute 

Pression (SHP) par des lampes de substitution est présenté. Ce programme est réservé à des luminaires 

compatibles (récents et en bon état) et est prévu pour être réalisé en quelques années pour anticiper la fin 

annoncée des lampes SHP en 2027.   

http://sig.siceco.fr/
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❖ Travaux en cours et programmation 

Les dossiers 2024 sont présentés.  

La commune de Tart prévient de la possibilité  

 

 

II. ENERGIE 

 

Interlocuteurs technique SICECO : Lucas Girault (lgirault@siceco.fr, Econome de flux – 06.81.07.53.09 - 

03.80.50.80.40) et Hugo Schruoffeneger (Conseiller en énergie partagé (hschruoffeneger@siceco.fr - 

07.87.99.65.40 – 03.80.50.99.23) 

 

A. Achat d’énergies 

 

❖ Groupement Régional d’achat d’énergies 

Le groupement d’achat d’énergies actuel se termine avec les marchés en cours fin 2025 pour l’électricité, 

et fin 2027 pour le gaz naturel.  

 

❖ Nouveau groupement 

Les 8 syndicats d’énergies de Bourgogne Franche-Comté ont décidé de faire évoluer le groupement d’achat 

d’énergies afin d’accéder aux nouvelles formes de contractualisation d’achats d’énergies (contrat direct, 

autoconsommation, …). Cette modification a nécessité le renouvellement des adhésions des membres. Toutes 

les communes et EPCI ont délibéré et transmis au SICECO les documents nécessaires à leur renouvellement 

d’adhésion. 67 nouveaux membres ont rejoint le groupement dont 51 communes. Pour ce nouveau 

groupement, les marchés d’électricité entreront en vigueur en 2026 et ceux de gaz en 2028.  

 

❖ Évolution des prix 

Pour le Groupement régional d’achats d’énergies : 

L’évolution des prix à venir d’Électricité est variable selon les puissances souscrites : baisse en bâtiment 

(-23% pour les puissances > 36 kVA et – 18% pour les ≤ 36 kVA) mais hausse en éclairage public (+83%). 

Néanmoins, le prix d’éclairage public du groupement reste 30% moins cher que celui du Tarif Réglementé de 

Vente d’Électricité (TRVe) éclairage public. Ces évolutions tiennent compte de la hausse de la TICFE à 21 

€/MWh à partir du 1er février 2024. 

A noter que les communes éligibles au TRVe (voir ci-dessous) seront impactées par une hausse de 9% pour 

l’électricité de leurs bâtiments ≤ 36 kVA. 

Les prix pour le gaz, quant à eux, diminueront de -8% (tout en comprenant une augmentation moyenne 

de l’acheminement de +27,5% en juillet). 

 

Electricité : boucliers tarifaires 2024 

Le bouclier tarifaire Habitat Collectif est maintenu en 2024 : ils concernent les points de livraison des 

copropriétés, EHPAD, aires des gens du voyage, IRVE. Les membres devront compléter en ligne une nouvelle 

attestation pour 2024, le SICECO attend les formalités de la part du fournisseur EDF. 

Le bouclier tarifaire Amortisseur électrique est également maintenu pour 2024, mais les membres du 

groupement, sauf cas particulier, ne seront pas concernés car les tarifs des marchés sont inférieurs au seuil 

d’éligibilité. Pour ce bouclier tarifaire, seuls les membres qui n’ont pas déjà complété l’attestation en 2023 

devront le faire. 

 

Electricité : Eligibilité au TRVe 

Les critères d’éligibilité au TRVe sont rappelés : employer moins de 10 salariés (ETP à temps plein) et 

présenter des recettes annuelles inférieures à 2 millions d’€. 

mailto:lgirault@siceco.fr
mailto:hschruoffeneger@siceco.fr
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Il est important que le SICECO connaisse la situation des communes pour établir un allotissement adapté 

des points de livraison de la prochaine consultation d’électricité.  

Pour les nouveaux membres, le SICECO a récupéré toutes les attestations d’éligibilité.  

 

Electricité : Exonération TICFE 

Pour les sites de production et de distribution d’eau, d’assainissement ou de gestion des déchets qui 

relèvent des codes NAF 36.00Z ou 37.00Z, les communes peuvent peut-être bénéficier d’une exonération ou 

d’un tarif réduit de TICFE. Les communes doivent se renseigner auprès des services de la DGFIP. Toutes ces 

dispositions sont rappelées dans le courrier électronique envoyé à tous les membres le 27 février dernier et 

disponible sur le site internet. 

 

Electricité : Optimisation tarifaire 

Pour les optimisations tarifaires proposées dans le cadre du groupement, le SICECO demande 

systématiquement la validation de la commune. 

En revanche, lors des campagnes d’optimisation tarifaire « Eclairage public », les communes reçoivent un 

mail du fournisseur d’énergie EDF et non d’Enedis pour lequel ne pas répondre vaut validation. Il est donc 

demandé aux communes d’être vigilantes lors de la réception de mails provenant d’EDF.   

 

B. Energies renouvelables – Loi accélération des ENR « loi APER » 

 

La loi d’Accélération de Production des Énergies Renouvelable, dite loi APER, instaure un dispositif de 

planification territoriale des énergies renouvelables (promulgation le 10 mars 2023). Le SICECO rappelle son 

rôle de facilitateur.  

Les dernières informations disponibles faisaient état de dépôt des délibérations pour environ 1/3 des 

communes, avec une alerte sur les modalités de consultation du public qui ne sont pas toujours suffisamment 

explicites. 

Il est important de préciser que la définition de zones ENR reflètent une volonté politique et ne sont pas 

exclusives.  

 

❖ Autoconsommation collective  

Le SICECO a lancé fin 2023 une étude sur l’autoconsommation collective patrimoniale (ACC) pour 24 

communes. L’étude ACC patrimoniale concerne uniquement le patrimoine des adhérents du SICECO et les 

résultats permettront au SICECO de définir les critères et éléments clés pour la mise en œuvre d’un projet 

d’ACC (seuil de consommation, surface de production …) ainsi que de définir un « parcours de service 

Photovoltaïque » pour l’ensemble des adhérents. Ce parcours de service PV permettra de positionner 

l’accompagnement du SICECO de la phase d’opportunité jusqu’à un accompagnement pour les travaux, 

l’exploitation et la gestion. Les différentes étapes du service PV sont en cours de réflexion et de décision 

interne.  

Les premiers résultats montrent que l’ACC est intéressante pour les communes avec un temps de retour 

de ± 15 ans, mais le choix entre autoconsommation et vente totale dépend de la volonté politique locale 

(finalité différente).  

 

❖ Photovoltaïque 

Le SICECO travaille actuellement sur l’implantation de panneaux photovoltaïques sur des bâtiments non 

résidentiels ou lourdement rénovés. La couverture solaire minimum des toitures de plus de 500 m² 

augmentera progressivement jusqu’à atteindre 50% d’ici à l’horizon 2028. De même, les parkings extérieurs 

de plus de 1 500 m² devront être couverts au moins à 50% de panneaux photovoltaïques en 2028. De plus, 

l’installation de production d’énergie solaire nécessite des dérogations au Plan de prévention des risques 

naturels prévisibles.   

 

❖ Rénovation du bâti 
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Le SICECO, via les Conseillers en Énergie Partagés (CEP) et les Économes de Flux (EF), accompagne les 

adhérents ayant transféré la compétence « Conseil en Energie Partagé » dans la rénovation et le suivi 

énergétique de leurs bâtiments. 

Des programmations pluriannuelles de travaux sont établies sur la base d’audits énergétiques, réalisés par 

un bureau d’études extérieur mandaté par le SICECO, et subventionnés à hauteur de 70%. 

En complément, afin de sortir des énergies fossiles telles que le fioul et le propane, le SICECO prend en 

charge à 100% des analyses d’opportunité pour le remplacement de ces systèmes de chauffage par des 

pompes à chaleur ou par des chaudières bois. 

Les travaux de rénovation entrepris par une collectivité peuvent être pris en charge jusqu’à 50% de la 

dépense éligible HT, dans une limite de 30 000 € à 40 000 €, via l’Appel à Projet « Rénovation Énergétique 

Performante des bâtiments ».  

Le SICECO valorise également les Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) et reverse le bénéfice de leur 

vente aux collectivités n’ayant pas bénéficié d’une aide financière dans le cadre de l’AAP « Rénovation 

Performante ». 

Enfin, pour accompagner les collectivités dans l’application du « Décret Éco-Énergie Tertiaire » (DEET), 

qui concerne les établissements tertiaires de + de 1 000 m², le SICECO propose le service « Suivi et 

Management de l’Énergie » (SME). 

De manière générale, pour toute question concernant la rénovation énergétique de bâtiment ou le suivi 

énergétique, la collectivité est invitée à contacter son CEP ou EF. 

Le maire de la commune de Bèze a émis des doutes sur la pertinence du remplacement des chaudières 

propanes par des PAC. En effet, il estime que le propane pourra bientôt être remplacé par du biogaz livré 

par camion-citerne. Le SICECO fournit les éléments nécessaires. 

La commune de Cuiserey souhaiterait obtenir des informations quant à l’état d’avancement de son projet 

de remplacement de chaudière fioul, notamment suite à l’étude d’opportunité réalisée dans le cadre de 

l’AAP. Le SICECO lui transmets les informations très prochainement. 

Le maire de la commune de Longeault-Pluvault, M. Chetta, demande si le SICECO a présenté le projet 

d’ITE de la commune en commission. Le SICECO l’a rassuré à ce sujet. 

Le maire de Cheuge remercie le SICECO pour l’aide apportée sur les travaux de rénovation du Presbytère. 

 

❖ Rencontres Club Énergie :  

Ce printemps, le SICECO organise pour la 4ème fois les rencontres « Club Énergie ». Destinées aux adhérents 

ayant délégué la compétence CEP, ces réunions sont l’occasion pour les élus et les services de s’informer et 

de partager des expériences communes. Cette année, 3 thématiques seront abordées lors de 3 réunions 

différentes :  

- La rénovation énergétique globale des bâtiments communaux et communautaires le jeudi 11 avril 

2024 à 17h00 au SICECO 

- La rénovation énergétique des écoles le jeudi 16 mai 2024 à 17h00 à Til-Châtel (Salle des fêtes - 9 

route de Lux) 

- Le remplacement des chaudières fioul ou propane par des chaudières bois ou par des pompes à 

chaleur air/eau le lundi 17 juin 2024 à 17h00 à Saint-Nicolas-les-Citeaux (Salle des fêtes L’espérance - route 

de Nuits) 

 

❖ Bois énergie 

Le bois-énergie est une des solutions à la suppression progressive des chaudières fioul et propane. Cela 

peut avoir lieu par le biais de l’installation d’un réseau de chaleur pour lequel le SICECO peut être maître 

d’ouvrage des travaux, ou par le biais d’un remplacement de chaudière communale sous maîtrise d’ouvrage 

de la commune. 

Également, le Contrat de Chaleur Renouvelable Territorial (CCRT) est signé depuis le 01/12/2023 avec 

l’ADEME. Il concerne autant les institutions publiques que privées, hors particuliers, et permet à de petits 

projets d’être éligibles au Fonds Chaleur. 
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Le Maire de Binges souhaiterait obtenir davantage d’informations au sujet du projet RCU/Chaufferie 

bois. L’ONF et le SICECO travaillent actuellement sur le sujet et reviendront vers la commune. 

 

C. SEML Côte-d’Or Energies 

 

Les projets et études en cours concernant l’éolien sont présentés. Un rappel est fait sur la régie Côte-

d’Or Chaleur et la SEML Côte-d’Or Énergies qui participent toutes deux à la réalisation et au financement de 

projets de développement des énergies renouvelables.  

 

 

III. MOBILITÉ 

 

Interlocuteur : Thibaud Dubocage (tdubocage@siceco.fr 03.80.50.80.41)  

 

❖ Étude et actions en cours 

Le SICECO a lancé une étude intitulée « infrastructures pour les mobilités durables », dont les résultats 

seront présentés courant 2024. La pose des prises de recharges pour véhicules électriques propriété des 

adhérents est également rappelée ; cette opération est subventionnée.  

 

❖ Déploiement des stations GNV / bioGNV 

Les stations GNV et bioGNV se déploient sur l’ensemble de la région via une Société créée par les 4 SEML 

et GEG (de Grenoble). A ce titre, 5 sites ont été visités : Til-Châtel, Beaune, Gevrey-Nuits, Châtillon et 

Pagny-le-Château. Ces stations seront dédiées au transport routier, messagerie, bus, bennes à déchets ainsi 

qu’aux utilitaires des collectivités et aux particuliers.   

 

 

Les remarques, avis, ou propositions sont à transmettre directement au SICECO à l’adresse 

contact@siceco.fr ou par l’intermédiaire du Président de CLÉ.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président et le Président de CLÉ remercient les personnes présentes et lèvent 

la séance. 

 

 

 

    Établi le 11 avril 2024 

 

Le Président de la CLÉ,  

        Hugues ANTOINE 

 

 

 

 

 

PJ au compte-rendu :  

Diaporama présenté en réunion de CLÉ  

Tableaux travaux et programmations ultérieures 

Présentations ENEDIS et GRDF 

Liste des luminaires éligibles au changements de source 

 

mailto:tdubocage@siceco.fr
mailto:contact@siceco.fr


Binôm  Commune Clé Intitulé affaire Confirmé  Type de travaux Commentaire Fond vert

D LAMARCHE SUR SAONE 4 Extension EP au lotissement communal 2ème tranche 15 000 Lotissement Chiffrage en cours

D SAINT SAUVEUR 4 Rénovation luminaires vétustes sur PBA 23 000 Rénovation EP En attente validation devis oui

D ARC SUR TILLE 4 Eclairage des terrains de tennis à l'Espace des Vachottes 34 000 Sport Etude à réaliser

D ARC SUR TILLE 4 Rénovation EP vétuste en LED lotissement Les Chézeaux 1 25 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D BEIRE LE CHATEL 4 Extension EP sur l'esplanade de l'église 7 000 EP Etude à réaliser

D BELLENEUVE 4 Rénovation luminaires vétustes 30 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D BINGES 4 Rénovation des 21 luminaires type Australe 21 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D CHARMES 4 Rénovation luminaire PILOTE 20 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D CHEUGE 4 Extension EP au lotissement "En Rousseau" 10 000 Lotissement Etude à réaliser

D COLLONGES ET PREMIERES 4 Ajout d'éclairage "Rue de la Croix d'argent" pour sécurisation passage des enfants 20 000 EP sécuritaire Etude à réaliser

D FAUVERNEY 4 Changement de source par des ampoules LED 6 117 Rénovation EP Etude à réaliser

D GENLIS 4 Extension EP ZA communautaire de la Tille 25 000 Lotissement Etude à réaliser

D HEUILLEY SUR SAONE 4 Rénovation EP au camping 7 500 Rénovation EP Etude à réaliser

D IZIER 4 Extension EP aux abords de l'espace intergénérationnel 15 000 EP Etude à réaliser

D IZIER 4 Rénovation LED coffret A 15 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D LONGCHAMP 4 Rénovation EP en LED secteur Nord 20 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D MAGNY SAINT MEDARD 4 Rénovation luminaires de la traversée 20 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D MARLIENS 4 Ajout de projecteurs pour l'éclairage du terrain de pétanque 7 500 Sport Etude à réaliser

D MIREBEAU SUR BEZE 4 Extension EP "Rue Jean Moulin" 15 000 EP Etude à réaliser

C MIREBEAU SUR BEZE 4 Rénovation  EP secteur Dame Rose 45 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D NOIRON SUR BEZE 4 Rénovation luminaire PILOTE secteur nord 15 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D PONTAILLER SUR SAONE 4 Rénovation des luminaires vétustes sur coffrets de commande B et C 30 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D RENEVE 4 Rénovation EP en led secteur coffret B 15 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D TART 4 Rénovation luminaires coffrets F, G et J 30 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

D TART 4 Rénovation des projecteurs du terrain de foot en LED 20 000 Rénovation sport Etude à réaliser

D VARANGES 4 Rénovation luminaires vétustes sur coffrets de commande I, H et C 30 000 Rénovation EP Etude à réaliser oui

Total 521 117
45363

Mis à jour au 20/03

EQUIPEMENTS ELECTRIQUES COLLECTIFS



Commune Clé Affaire N° Affaire Montant Elec 
(TTC) Statut Date prev 

travaux
Période de 

travaux Type d'affaire

ARC SUR TILLE 4 Dissimulation réseau BT Rue Docteur Tarnier ER/395/D 70 000 En cours 45236 Dissimulation
BEIRE LE CHATEL 4 Renforcement HTA/BT "Ferme de la Chaume" ER/390/D 130 000 En cours 45173 Renforcement
BEIRE LE CHATEL 4 Dissimulation des réseaux "Rue Jules Lenoir" ER/326/D 100 000 En cours 45215 Dissimulation
BEIRE LE CHATEL 4 Renforcement HTA/BT "Ferme de la Chaume" ER/390/D 20 000 En cours 45247 Resorption fils nus
BEIRE LE CHATEL 4 Résorption + renforcement sur poste BEIRE ER/400/D 50 000 En cours mai-24 *2024 Renforcement
BEIRE LE FORT 4 Dissimulation des réseaux "Rue de la Rivière" et "Rue de la tête à la Crosse" ER/360/D 120 000 En cours 45131 Dissimulation
BEIRE LE FORT 4 Dissimulation des réseaux "Impasse de Longeault" et "Rue de Labergement" ER/359/D 130 000 Programmé *2025 Dissimulation
BELLENEUVE 4 Dissimulation des réseaux "Rue de Binges" ER/303/D 93 000 En cours 45257 Dissimulation
BINGES 4 Renforcement BT sur poste "JOURNAUX" ER/393/D 12 000 En cours 45236 Renforcement
BINGES 4 Renforcement BT en T150 sur poste "BINGES" ER/372/D 10 000 En cours 45243 Renforcement
CHEUGE 4 Dissimulation branchements de la cure et de l'église ER/406/D 20 000 En cours avr-24 *2024 Dissimulation
ARCEAU 4 Extension BT S150² pour des parcelles communales TB/447/D 11 000 En cours 45124 Extension
FAUVERNEY 4 Dissimulation des réseaux "Rue du Moulin" ER/369/D 160 000 Programmé *2025 Dissimulation
LONGEAULT PLUVAULT 4 Extension BT pour lotissement communal "Les Dahlias" TB/451/D 15 000 En cours 45285 Extension
PLUVET 4 Extension BT pour l'alimentation des parcelles de M. Julien MOREAU TB/432/D 9 800 En cours 45182 Extension
TART 4 Extension BT S150 pour la station d'épuration TB/450/D 32 000 En cours 45222 Extension
VARANGES 4 Extension HTA/BT pour le lotissement "Le hameau du Moulin" (1ère tranche) TB/441/D 20 000 En cours *2024 Extension
LICEY SUR VINGEANNE 4 Dissimulation réseau "Route de Dampierre" ER/363/D 135 000 *2025 Dissimulation
LONGEAULT PLUVAULT 4 Dissimulation des réseaux rue du Poirier Pécaut ER/299/D 135 000 Programmé sept-24 *2024 Dissimulation
PLUVET 4 Renforcement BT en T150 sur poste "CHARBONNIERE" ER/380/D 7 000 En cours 45250 Renforcement
TANAY 4 Renforcement BT sur poste "ROUTE DE MIREBEAU" ER/376/D 27 000 En cours 44984 Renforcement
TART 4 Dissimulation des réseaux Rue du Presbytère ER/398/D 95 000 En cours mai-24 *2024 Dissimulation
TELLECEY 4 Renforcement sur poste EGLISE avec poste PRCS ER/389/D 40 000 En cours 45229 Renforcement
VARANGES 4 Renforcement sur poste MOULIN ER/399/D 30 000 Programmé *2024 Renforcement
VIEVIGNE 4 Dissimulation des réseaux "Route de TANAY" ER/401/D 80 000 Programmé *2025 Dissimulation

355 25 623 1 551 800 203 4 25

Mis à jour au 20/03

ELECTRIFICATION RURALE



Commune Intitulé affaire
Montant de 

l'affaire
(€ HT)

Commentaires

ARCEAU Viabilisation un lot ZA communautaire 
"Les Savelles" 9 200,00 Travaux terminés

Réception à programmer

ARCEAU Extension BT S150² pour des parcelles 
communales 12 400,00 Travaux en cours

FAUVERNEY Extension BT pour la parcelle 
de la SAS UREK 11 230,00

Validation du devis en attente 
mutualisation travaux communaux 

de voirie

GENLIS Extension de réseau pour la zone 
communautaire des 100 journaux dossier à réactiver en 2026

IZIER Extension BT pour la ZA Parc VARIN 11 200,00 Travaux terminés
Réception à programmer

LAMARCHE SUR 
SAONE

Enxtension BT pour la parcelle de la 
société Green Concept 13 300,00 En attente validation devis 

par le client
LONGEAULT-
PLUVAULT

Extension BT pour lotissement communal 
"Les Dahlias" 15 600,00 Travaux en cours

LONGEAULT-
PLUVAULT Extension BT pour la SCI ALMARO 15 000,00 En attente validation devis 

par le client
MIREBEAU SUR 
BEZE

Extension de la ZA communautaire 
Bocanon 44 000,00 Travaux en attente coordination 

avec l'aménageur
MIREBEAU SUR 
BEZE

Extension BT pour l'alimentation 
du bâtiment existant de M.PERRON 14 420,00 refus convention CD21 

Dossier annulé
MIREBEAU SUR 
BEZE

Extension BT pour alimenter un bâtiment 
de stockage communal 10 200,00 Travaux en cours

PLUVET Extension BT pour l'alimentation 
de la parcelle de M. Julien MOREAU 9 900,00 Travaux terminés

Réception à programmer

TART Extension BT pour la parcelle
de M. et Mme David REGNET 7 800,00 Travaux terminés et réceptionnés

TART Extension BT S150 pour la station 
d'épuration 26 000,00 Travaux terminés

Réception à programmer

VARANGES Extension HTA/BT pour le lotissement
 (1ère tranche) 89 000,00 Etude terminée

Travaux à programmer
289 250,00 €

Travaux en cours Devis en attente de validation

Mise à jour le  6 mars 2024

15 AFFAIRES

Point sur les travaux d'extension de réseau CLE  4  
 Entreprises EIFFAGE/BIOTOPE

Dosssiers annulés Travaux réceptionnés
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